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NOTE DE SERVICE 	02/2004




















Objet : 


" Reprise de travail de Monsieur Jean-Pierre BAUD "











	Comme suite à l'avis médical du 24 Juin 2004 concernant Monsieur Jean-Pierre BAUD les dispositions de la note de service n°01/2004 du 21 Juin 2004 sont prorogées jusqu'au 31 Août 2004.





	S'agissant des charges à manipuler, il convient que Monsieur BAUD Jean-Pierre ne soulève pas plus de 20 kg.





	Monsieur BAUD Jean-Pierre doit être convoqué à la médecine du travail le 26 Août 2004.


								





								Fait le 25 Juin 2004





								Le Maire,


								Gérard LIOT
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Internet : http://perso.libertysurf.fr/mairie_aussac-vadalle
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